
RÉPUBLIQUE COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
LODÈVOIS ET LARZAC

FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE

L’HÉRAULT ----------

CANTON DE DÉCISION numéro
LODÈVE CCDC_260129_005

----------

portant sur

CONCLUSION DU CONTRAT DE MAINTENANCE DE L'ASCENSEUR SITUÉ
DANS LES LOCAUX DE LA MÉGISSERIE À LODÈVE

Le Président de la communauté de communes Lodèvois et Larzac,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et en particulier les articles 5211-2, 5211-
10 et l’article L.2122-22 dont l’alinéa 4°,

VU le Code de la commande publique, et en particulier l’article R2122-8 stipulant que le montant des
prestations étant inférieur au seuil de quarante-mille euros Hors Taxes (40 000 € HT), il est fait recours
à une procédure de gré à gré,

VU la  délibération  n°CC_230704_16  du  Conseil  communautaire  du  4  juillet  2023  par  laquelle  le
Conseil  communautaire  délègue au  Président  la  prise  de  décision  prévue  aux articles  du CGCT
susvisés,

CONSIDÉRANT la nécessité de conclure un contrat de maintenance de l’ascenseur situé dans les
locaux de la Mégisserie à Lodève,

CONSIDÉRANT la proposition commerciale de la société KONE,

DÉCIDE

-  ARTICLE 1 : De conclure un contrat de maintenance de l’ascenseur situé dans les locaux de la
Mégisserie à Lodève avec la société KONE dont le siège social est sis à Nice, ZAC de l’Arénas –
Aéropole, 455, promenade des Anglais, BP 3316, représentée par Madame Cipierre Gaëlle, en qualité
d’ingénieure des ventes,

- ARTICLE 2 : De préciser que les droits et les obligations de chacune des parties sont définis dans le
contrat annexé à la présente décision,

-  ARTICLE 3 : De  préciser  que  le  montant  annuel  de  la  maintenance  s’élève  à  mille-trois-cent-
soixante-deux  euros  Hors  Taxes  (1 362.00  €  HT)  soit  mille-six-cent-trente-quatre  euros  quarante
centimes Toutes Taxes Comprises (1 634,40 € TTC). Le prix sera actualisé annuellement à la date
anniversaire du contrat, en fonction de la formule mentionnée au contrat,

- ARTICLE 4 : De préciser que le contrat est conclu pour une durée de trois ans (3 ans) à compter de
sa date de prise d’effet. Il se renouvelle par tacite reconduction pour une période d’un an. La durée
totale du contrat, toutes périodes confondues, ne devra pas dépasser quatre ans (4 ans),

- ARTICLE 5 : De dire que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux
tiers concernés, publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20260129-lmc123463-AR-1-
1
Date de télétransmission : 29/01/26
Date de publication : Non concerné
Date de notification aux tiers :
Moyen de notifications aux tiers : 

Fait à Lodève, le vingt neuf janvier deux mille vingt-six,

Le Président 
Jean-Luc REQUI

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter de la
notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
internet www.telerecours.fr.
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